
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concours de photographie ouvert aux Vigneusiens : 
« Vigneux sur Seine : Votre ville est-elle insolite ? » 

 
Dans le cadre du concours de photographie sur la ville de Vigneux-sur-Seine (91270), vous 

êtes invités à explorer votre ville au moyen de l’objectif de votre appareil photo ! 
 

 
Lignes directrices du concours : À la découverte de votre ville ! 
 
Avec votre appareil photo, captez votre paysage urbain préféré, une expérience 
récréative ou culturelle ou toute autre image qui représente Vigneux ; et votre photo 
pourra être choisie parmi les photos primées du concours et publiée sur internet ! 
 
Catégories : 
 
- Jeunes (17 ans ou moins) : Le gagnant ou la gagnante recevra un  

• 1er prix : 100€ en bon achat Fnac ou autres 

• 2eme  prix : 50€ en bon achat Fnac ou autres 

• 3eme prix : 25€ en bon achat Fnac ou autres 
 
- Adultes (18 ans ou plus) : Le gagnant ou la gagnante recevra un  

• 1er prix : 160€ en bon achat Fnac ou autres 

• 2eme  prix : 80€ en bon achat Fnac ou autres 

• 3eme prix d : 40€ en bon achat Fnac ou autres 
 
Date limite : 
 
Les photos soumises au concours 2011 de photographie amateur sur la ville de Vigneux-
sur-Seine seront acceptées jusqu’au dimanche 26 Juin 2011. 
 
Admissibilité : 
 
Le concours est ouvert à tous les photographes amateurs. Les participants s’engagent à 
ne publier aucune de leurs photos avant de participer au concours. 
 
Exposition : 
 
Une sélection de photos soumises dans le cadre du concours sera exposée à château du 
parc du Gros Buisson de Vigneux-sur-Seine en Septembre 2011. 
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Pour présenter une photo : 

1 à 5 photos maximum par participant ou participante. 

• Les photos doivent être prises à l’intérieur des limites de la ville de Vigneux-sur-
Seine. 

• Les participants doivent donner l’adresse à laquelle la photo a été prise. 

• Présenter les photos sous la forme d’images JPG et leur attribuer un nom dans la 
forme suivante : nomduphotographe_prénom_catégorie.jpg  
(Exemple : leblanc_george_adulte.jpg) 

• Les photos numériques doivent avoir une taille comprise entre 1 Mo et 5 Mo. 

• Soumettre sa candidature en remplissant le Formulaire de participation au 
concours « Vigneux sur Seine : Votre ville est-elle insolite ? » qui se trouve sur le 
site Web de l’association Micronet 91 à l’adresse suivante : 
http://www.micronet91.com 

Processus de sélection 

Le jury du concours de photographie sur Vigneux-sur-Seine comprend des photographes 
locaux bien connus, des membres du personnel de la Ville de Vigneux et des membres de 
l’association Micronet 91. 

La sélection des photos sera fondée sur les critères suivants : 

• Pertinence à l’égard de la ville de Vigneux-sur-Seine 

• Originalité 

• Impact global 

• Composition 

• Technique 

• Présentation 
 
Modalités 
 
La Ville de Vigneux prévoit d’utiliser les photos du concours de photographie « Vigneux 
sur Seine : Votre ville est-elle insolite ? » d’une manière juste et responsable. 
 
La Ville de Vigneux se réserve le droit d’imprimer une sélection de photos soumises afin 
de les exposer après le concours et d’assurer de la visibilité aux photos gagnantes et aux 
photos prisées dans le cadre du concours. L’association Micronet91 paiera les frais 
d’impression des photos qui seront exposées. 
 
La Ville de Vigneux se réserve le droit de reproduire et d’exposer les photos soumises 
afin de promouvoir l’actuel concours de photographie « Vigneux sur Seine : Votre ville 
est-elle insolite ? » ainsi que les autres éditions des concours à venir. 
 
Si la Ville de Vigneux estime que des photos soumises dans le cadre du concours de 
photographie sur Vigneux-sur-Seine sont appropriées et utilisables dans du matériel 
publicitaire, elle achètera les droits d’utilisation des photos au tarif en vigueur. 
 
Merci à nos partenaires : Micronet91, FRAMIF, La municipalité de Vigneux-sur-Seine, 
UVIP. 

Pour participer aux concours photo, vous devez vous identifier ou vous 
inscrire sur le site http://www.micronet91.com 

Concours ouvert du 1er Janvier 2011 au 26 Juin 2011. 


